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Bière de Chénéville 
Vous l’avez peut-être vu depuis sa sortie! La bière de Chénéville, «La              
Déchénée», créée par Les Brasseurs de Montebello, est disponible depuis juin 
dernier. C’est une brut IPA. Une brut IPA est un style de bière très sec, clair et   
pétillant, qui utilise une enzyme appelée amyloglucosidase pour éliminer les 
sucres résiduels et augmenter le taux d'alcool. Elle est 
généralement houblonnée avec des variétés             
aromatiques qui lui donnent des notes fruitées ou    
florales.  
 

La bière de Chénéville est donc pauvre en calories et a 
un faible pourcentage d’alcool (3.3%). Le nom a été 
choisi selon une légende mettant en vedette l’église du 
village. À Chénéville, la tornade de 1949 a détruit le 
clocher de l’église. Selon la légende, une partie de la 
cloche est restée plantée dans le sol. C’est pourquoi le 
beau temps est toujours de la partie quand les activités 
se passent là : hasard ou résultat de la légende de la 
cloche enfouie ? 
 

Nous vous invitons à découvrir cette boisson qui est 
en vente lors des événements municipaux où un bar 
est tenu par la municipalité ainsi que dans plusieurs 
commerces de Chénéville et des environs: Métro   
Chénéville, La Villa du Bifteck, Boucherie Les      
Produits David, Chez Seb, Bar 321 et autres.  
 

Bonne dégustation! 

 
Calendrier des événements et activités2024 

Petit journal 

Chénéville 

Septembre 

2024 

La Municipalité de Chénéville, une qualité de vie! 

Plus de détails 
à venir pour 
chacune des 

activités ! 

Halloween 

Activité de Noël 

Fête citoyenne 

 Une soirée d’humour aura lieu en novembre: nous vous informerons     
prochainement des façons de vous procurer les billets! 

 

 Aussi, des ateliers pour tous les âges seront offerts en octobre et          
novembre par la bibliothèque: bricolage d’Halloween pour enfants,     
initiation à la mise en conserve sécuritaire et création de cocktails et 
mocktails pour Noël. Un publipostage sera envoyé bientôt avec les     
instructions pour vous inscrire. 



Rapport du Maire 2023 
lundi, le 3 juin 2024 à 19h 

 
 

Bonjour à toutes et à tous. Voici, en vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal, 
le rapport du maire. 

L’année 2023 a permis plusieurs réalisations telles que : 
 

• La poursuite d’un camp de jour estival 
• La tenue d’activités et d’événements chaque mois  
• L’achat d’un foyer avec les armoiries de la municipalité 

pour utilisation lors de nos activités municipales 
• Le remplacement et la réparation de glissières de sécurité dans le secteur  

rural 
• Le nettoyage et le creusage de fossés dans les montées Archambault, Vinoy 

Est et Deschatelets ainsi que dans la montée du 4ème rang, sur le rang 5 et 
sur la petite montée du 4ème rang; 

 

Je profite de l’occasion pour vous annoncer quelques projets déjà réalisés ou à 
réaliser pour l’année 2024 tels que : 
 

• L’étude par la firme CIMA + en vue de la confection des plans et devis pour 
le projet égout, le tout financé à 95% par le gouvernement via la subvention 
PRIMEAU 

• La finalisation du réaménagement du parc Chéné 
pour laquelle une subvention a été obtenue 

• Le renouvellement du statut de zone touristique de 
Chénéville a été renouvelé jusqu’au 31 mars 2027. 
Ce statut permet aux commerçants de la               
municipalité de déroger à la Loi sur les heures et les 
jours d’admission dans les établissements         
commerciaux afin d’accueillir les clients en dehors 
des périodes légales d’ouverture. 

Rapport du Maire 



Aussi, certains projets ont vu ou verront le jour dans la municipalité, en           
collaboration avec d’autres organisations : 
• L’embauche et le partage d’une ressource en urbanisme en partenariat avec 

la Municipalité de Plaisance grâce au Fonds région et ruralité – Volet 4   
Soutien à la coopération intermunicipale 

• Le projet de diversification des usages de l’église St-Félix de Valois, en  
soutien à la Paroisse, afin de trouver des vocations supplémentaires au      
bâtiment patrimonial afin qu’il serve à la communauté. 

 
L’année 2023 s’est terminée avec un surplus de 86 984 $, le surplus accumulé 
non affecté au 31 décembre 2023 s’élevait à 274 309 $, et le surplus affecté  
s’élevait à 645 040 $. Les revenus ont été de 2 211 382 $ alors que les prévisions 
budgétaires étaient de 2 115 246 $. 
 
Finalement, je veux profiter de cette occasion pour souhaiter à tous en mon nom, 
au nom des conseillers, conseillères et au nom de nos employés (es), un très bel 
été et de belles vacances estivales. J’en profite aussi pour vous inviter à nos     
prochaines activités municipales, la Fête nationale le 23 juin avec la gang de la 
boîte à chansons les 2 Pierrots et l’Exposition d’autos le 14 juillet. D’autres      
activités seront également annoncées prochainement. Nous serons heureux de 
vous voir en grand nombre!  
 
N’oubliez pas que les employés de la             
municipalité sont disponibles pour répondre à 
vos interrogations, que ce soit par téléphone, 
par courriel ou en personne.  
 
Au plaisir! 
 
 
_______________________________ 
Maxime Proulx-Cadieux 
Maire de la municipalité de Chénéville 
 
 



Au Centre  
St-Félix-de-Valois  
situé au 77, rue de 

l’Hôtel-de-Ville  
(salle du haut) 

De retour de la pause estivale dès le 17 septembre 2024. 



 

Corps des cadets 1786 Louis-Joseph-Papineau  

25 

Urbanisme 
Avant que l’hiver n’arrive, vous avez envie d’effectuer quelques derniers travaux 
sur votre propriété ou votre terrain? Vérifiez, AVANT de commencer, si ceux-ci 
nécessitent un permis ou certificat. Nous recevons beaucoup de demandes et les 
officiers municipaux en bâtiment et en environnement (OMBE) que nous          
partageons avec la municipalité de Plaisance ont besoin de temps pour répondre à 
toutes celles-ci. Prenez-vous donc d’avance. Il y a un délai pour obtenir un permis 
ou un certificat, lorsque la demande est payée et complète (avec TOUS les        
documents nécessaires à son traitement). Vous ne l’obtiendrez pas la journée 
même. Le principe du «Premier arrivé, premier servi» est appliqué afin d’être 
équitable      envers tous. Cela s’applique autant en ce qui concerne les demandes 
de permis ou d’informations.  
 

 Procédure pour obtenir un permis/certificat:  
 

Dépôt de la demande de permis ou de certificat  
              (accompagnée de tous les documents nécessaires au traitement)  

 
             Paiement du permis ou certificat 
 
                                 Délai 
 
             Émission du permis par l’OMBE 
 
                         Début des travaux 
 

 

Vous avez décidé de mettre en vente votre maison? Vous aurez besoin d’une lettre 
de confirmation de votre installation septique et du zonage avec les usages permis. 
Prenez-vous le plus vite possible pour demander ces documents. Il y a un délai 
pour les produire, donc en les demandant tôt, vous serez assurés de les avoir     
lorsque vous en aurez besoin.  
 

Le formulaire de demande de permis est disponible sur le site internet de la       
municipalité dans la section «Services aux citoyens», «Urbanisme et                  
environnement». Vous pouvez également obtenir une version papier à la mairie.  
 

Pour déposer une demande de permis, une demande d’information, vérifier si 
votre maison fait partie du PIIA ou demander des informations en vue d’une vente 
de maison, écrivez à urbanisme@ville-cheneville.com 

 

*Certains bâtiments, ceux de la rue 
Principale et d’autres figurant au Plan 
d’urbanisme, font partie du règlement 
sur les plans d’implantation et d’inté-

gration architecturale (PIIA) de          
la municipalité.  

Plusieurs demandes concernant ces 
bâtiments doivent passer au Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) et au 

conseil municipal avant d’être       
autorisées. Cela entraîne donc des    

délais supplémentaires.    



 

Club Chénéd’Or/FADOQ 

 
Pour plus de détails:  

Mado Bédard au 819 743-5631 
 

Les rencontres du Club ont lieu à la sacristie de l’église,  
située au 85, rue Principale à Chénéville. 

 

De 9h30 à 11h30 
 

Aux 2 semaines 



Bibliothèque 
Heures d’ouverture 

Lundi : 18 h à 20 h / Mercredi : 13 h à 16 h  
Jeudi : 18h à 20 h / Samedi : 9 h à midi 

 
Adresse 

77, rue de l’Hôtel-de-Ville, Chénéville 

Vente de livres 
 

Afin de financer l’achat de nouveaux livres,   
la bibliothèque vend des livres usagés  

à petits prix.  
 

Plusieurs trouvailles en vue: éducatives,  
écologiques et économiques ! 

École Adrien-Guillaume 
Le vendredi 27 septembre prochain entre 14h et 15 h, l’école organise une 
course à pied dans les rues du village de Chénéville pour les élèves.  
 

Il s’agit d’une activité visant à promouvoir les saines habitudes de vie ; un des 
objectifs du projet éducatif de l’école.  
 

Nous demandons donc aux citoyens et visiteurs de la municipalisé d’être        
prudents dans leurs déplacements ce jour-là: plusieurs rues seront barrées à la  
circulation afin d’assurer la sécurité des coureurs. 
 

Si l’envie vous prend de vous joindre à eux pour cette course de quartier,       
n’hésitez pas: ils seront ravis de vous accueillir!  
 
 

Secteur touché 
 (rues Montfort, Félix et une partie des rues de l’Hôtel-de-Ville et Papineau) 








